
Mobilisation nationale et interprofessionnelle 

Travailler 2 ans de plus, c’est non ! 

TOUS EN GREVE ET EN 

MANIFESTATION JEUDI 19 JANVIER ! 
 

A Lardy, la CGT, la CFE-CGC et SUD vous appellent à faire grève et à 

participer à la manifestation parisienne : départ en car depuis Lardy 

RDV jeudi 19 janvier 12h30 devant le CE 

Inscrivez-vous à la descente de la cantine ou par mail à cgt.lardy@renault.com 

Sans surprise, la réforme des retraites consiste à reculer l’âge 

légal de départ à la retraite. C’est l’hypothèse d’un recul de 2 ans 

(de 62 à 64 ans) qui a été retenue avec accélération de 

l’augmentation de la durée de cotisation. 

Cela veut dire que, dès la génération 1961 (naissance après le 1er 

septembre), il ne sera plus possible de partir à 62 ans, même si le 

nombre de trimestres pour une pension à taux complet est 

atteint. Le gouvernement met en avant les « carrières longues » 

(ceux qui ont commencé à travailler au moins 1 an avant leurs 20 

ans) mais, même dans ce cas-là, il y a recul de 2 ans avec passage de 

60 à 62 ans dans la majorité des cas ! 

« Justice, Equilibre, Progrès » d’après le gouvernement ? 

Non, régression sociale ! 

Les efforts de communication et l’aide d’éditorialistes de plateaux 

télé ne changeront pas la réalité : il s’agit tout simplement d’une 

régression sociale, brutale et massive. Ce sont des milliers de salariés 

qui ne bénéficieront tout simplement pas de leur retraite du fait de 

cette réforme parce qu’ils seront morts avant : ainsi, selon les 

données de l’INSEE, le recul de 62 à 64 ans de l’âge de départ à la 

retraite conduirait à ce que 6000 personnes supplémentaires 

décèdent avant de prendre leur retraite chaque année. Rien que 

pour cela, cette réforme est inacceptable ! 

Retraite / Salaires : jeudi 19 janvier, montrons notre mécontentement dès le matin, 

échangeons sur le mouvement à construire, RDV à 10h devant le CTL 

La direction a décalé la 2ème réunion des NAO sur les salaires, prévue le 19 janvier, d’une semaine. Craindrait-elle une 

coagulation des colères ? Pour nous, la question des salaires et des retraites est liée : 5% d’augmentation des salaires 

produirait 13 milliards d’euros de cotisation « retraite » en plus. Or, le déficit qui justifie pour le gouvernement de reculer 

l’âge de la retraite est prévu à 10 milliards d’euros par an à partir de 2025 ! 

Le même matin, jeudi 19 janvier, nous appelons donc les salariés de Lardy à se rassembler devant le CTL pour 

montrer localement leur mécontentement sur les retraites et les salaires, et pour discuter du mouvement à 

construire pour faire entendre leur voix : 

RDV à 10h, jeudi 19 janvier, devant le CTL (entrée principale) 
Si vous êtes en télétravail et que vous voulez vous connecter par TEAMS, Cliquez ici pour rejoindre la réunion  

Augmentez les salaires, pas l’âge de la retraite ! 

16/01/23 

+1 an 

+2 ans 

+3 trimestres 

https://teams.microsoft.com/l/meetup-join/19%3ameeting_M2M2Njc0MmMtNGQ2MS00MDVmLTljOGItZTA5NWI3Y2RhODI4%40thread.v2/0?context=%7b%22Tid%22%3a%22d6b0bbee-7cd9-4d60-bce6-4a67b543e2ae%22%2c%22Oid%22%3a%22d2b72c36-beec-477b-ac3d-fdeb498f3454%22%7d


« Il est où l’argent, il est où ? » 

D’autant plus que les arguments sur le déficit du système des 

retraites (10 milliards d’euros par an sur les 350 milliards totaux 

des pensions) ne tiennent pas la route. Il n’y aurait pas assez 

d’argent pour payer une retraite digne aux salariés usés par le 

travail et qui veulent céder la place aux plus jeunes ? 

Mais alors, comment expliquer les 236 milliards € 

supplémentaires apparus dans le patrimoine des milliardaires 

français entre mars 2020 et octobre 2021 (rapport de l’ONG 

Oxfam). Rien que ce montant pourrait combler 23 années de 

déficit des retraites et donc nous amener jusqu’à 2046 ! Leur 

patrimoine a augmenté de 83% pendant la crise Covid, qui peut 

faire croire qu’il s’agit du « fruit de leur travail » ? 

Et que dire du record de montant versé par les seules entreprises du CAC40 à leurs actionnaires sous la forme 

de dividendes et de rachats d’actions : 80 milliards € en 2022. Il suffirait de prendre 1 huitième de ce montant 

pour financer le déficit des retraites ! Mais non, surtout pas ! Et deux tiers de ces 80 milliards € vont aller 

aux 0.1% des familles les plus riches ! 

Nous sommes tous concernés ! 

Les salariés qui sont nés après 1975 

pourraient penser qu’ils ne sont pas 

concernés. En moyenne, ils sont entrés plus 

tard dans la vie active et la durée de cotisation 

était déjà pour eux de 43 années de 

cotisation. Pourtant, cette réforme leur ôte 

déjà un droit : celui de partir à 62 ans, quitte à 

subir une décote sur leur pension. Mais 

surtout, cette réforme n’est pas qu’une 

optimisation paramétrique du système de 

retraite. C’est une régression sociale qui veut 

faire passer une idée : la collectivité ne 

consacrera pas plus d’argent aux plus âgés, 

quel que soit leur nombre et leurs besoins. Et 

cela, ça concerne tous ceux qui auront la 

chance de vivre longtemps ! 

Jeunes ou moins jeunes, nous sommes tous 

concernés par la bataille qui s’enclenche 

car il s’agit d’une question de société. Si ce 

gouvernement arrive à passer sa réforme, 

d’autres suivront dans le même sens de la 

régression sociale et toucheront 

directement ceux qui pensent aujourd’hui 

ne pas être vraiment impactés. 

Mettons-nous-y tous dès maintenant ! 

Jeudi 19 janvier, posons la première pierre de la lutte ! 

2 RDV pour les salariés de Lardy (Renault et sous-traitants) : 
10h devant le CTL / 12h30 départ pour la manifestation parisienne (14h République-Nation) 

 Ans, 

Contact : cgt.lardy@renault.com       /       Facebook : CGT.RENAULT.LARDY91 

La CGT Lardy  :  syndicat de site pour tous les salariés du CTL 

 RENAULT – PRESTATAIRES – INTERIMAIRES – APR – ETAM - CADRES.  

Une réforme qui rend les inégalités encore plus 
insupportables ! 

A partir des données de l’INSEE, le journal Libération a fait paraître 
ce graphique parlant : 

mailto:cgt.lardy@renault.com

